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Comité et relations des Amis de la Nature d’Ath 
 
Président :  DUQUESNE Yves 

   Rue de Tongre 57 – ATH 
   E-mail : president@an-ath.be 
 

Vice-Président : GUILMOT Jean-Marie 
    Rue Mazette 55 - ARBRE 
    E-mail : Jeanmarieguilmot2@gmail.com 

 

Secrétaire : LACMAN Eric  

   Place 23 A – Villers Notre Dame  
   E-mail : secretaire@an-ath.be 

 

Secrétaire-ajointe : ROBEYS Christiane 

    Rue de Bétissart 108 
    7802  Ormeignies 

 

Trésorier :  HERPELINCK Victor 

   Rue de l’Abbaye 42 – ATH 
   E-mail : tresorier@an-ath.be 

 

Trésorier-adjoint : VANOVERSKELDS Thierry 
    Rue du Sabotier 16 – ATH 

E-mail : dsmvano@gmail.com 
 

Renseignements concernant la Maison Verte : 

Permanence : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de  

12 h 30 à 16 h - Téléphone/fax : 068/28.09.09  
 

E-mail : amisdelanature@an-ath.be (vous pouvez envoyer 

Un message pour laisser votre adresse mail) 
 

Adresse : rue des Frères Descamps 18 – 7800 ATH 

Compte bancaire : IBAN BE60 0001 1786 2070 –  
BIC : BPOTBEB1 les Amis de la Nature d’Ath 

Si vous désirez consulter nos activités : 

SITE WEB : www.an-ath.be 
http://amisnatureath.blogSpot.com 

 
 

mailto::president@an-ath.be
mailto:Jeanmarieguilmot2@gmail.com
mailto:secretaire@an-ath.be
mailto:tresorier@an-ath.be
mailto:dsmvano@gmail.com
mailto:amisdelanature@an-ath.be
http://www.an-ath.be/
http://amisnatureath.blogspot.com/
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Le comité et les collaborateurs des Amis 
de la Nature d’Ath vous souhaitent une 
Bonne Année 2019. 
Plein de bonheur et de santé. 
 

 
********** 

Edito 
Une nouvelle page se tourne une fois de plus, 2018 
est maintenant derrière nous et si je me réfère au 
calendrier chinois (pourquoi pas…) nous quittons 
l’année du Chien pour entrer dans l’année du 
Cochon. 
Pour continuer dans ce domaine astrologique, le 
Cochon est considéré comme, je cite, bien 
intentionné, généreux, persévérant et fiable. 
Belles vertus qui, par les temps qui courent, donnent 
à réfléchir ….. 
Que souhaiter de plus que de vivre dans un monde 
tel que celui-là où le repli sur soi ferait place à 
l’ouverture. 
 
« Les Amis de la Nature » est non seulement une 
organisation permettant aux membres et non-
membres de voyager, de faire de belles découvertes 
mais aussi de se retrouver et partager plein de 
choses.  
 
Ce dernier point est à mes yeux le plus important et 
se retrouver lors de voyages, visites, randonnées et 
autres marches sont autant d’occasion de partager 
avec l’autre.  
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Une vertu de base qui passe bien souvent au second 
plan et qui pourtant reste essentielle. 
 
Bref, assez philosophé et concrètement, je voudrais 
profiter de l’occasion pour mettre deux points en 
avant. 
En premier, je voudrais rendre un dernier hommage 
à nos membres et proches qui nous ont quittés en 
cette année 2018. 
En second, la vie continue, je voudrais vous 
souhaiter à tous ainsi qu’à ceux qui vous sont chers, 
plein de bonnes choses pour 2019 et en particulier, 
une bonne santé !! 
 
A bientôt, 
Yves 
 

REUNION DE COMITE 
 

Le jeudi 24 janvier 2019 à 19h 

- Maison Verte -  

ORDRE DU JOUR  
Les maisons : situation actuelle 
Activités passées  
Marche ADEPS du Fayt : dernières 
mise au point. 
Activités futures  
Divers 
Invitation cordiale à tous.  
 
YVES 
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Appel aux candidatures 
Rappelez-vous mon édito de Novembre dernier où je 
vous faisais part de ma volonté de ne plus me 
représenter à la présidence des Amis de la Nature 
d’Ath. 
Jusqu’à présent, je n’ai encore reçu aucun message 
de personnes intéressées à franchir le pas. 
 
Il est vraiment important que tout le monde prenne la 
mesure du défi qui s’annonce à nous et que la relève 
franchisse le pas. 
 
Rappelez l’expression qui dit que si personne n’est 
indispensable, quelqu’un est indispensable. 
En d’autres termes, je suis très heureux de pouvoir 
dire que je suis loin d’être indispensable à la 
présidence des Amis de la Nature d’Ath mais il faut 

absolument que quelqu’un occupe le poste car 
sinon, vous pouvez purement et simplement oublier 
cette organisation à laquelle nous sommes tous 
attachés. 
Sans personne pour occuper le poste, nous prenons 
un risque très sérieux à savoir, la dissolution pure et 
simple de l’ASBL. 
Scenario catastrophe s’il en est mais il faut voir les 
choses en face, pour des raisons qui me sont 
propres, je souhaite laisser le poste de président et 
disposer de plus de temps pour les miens, c’est 
vraiment indispensable. 
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Enfin, je voudrais rassurer les indécis, je souhaite me 
retirer mais je ne laisserai pas mon remplaçant dans 
l’embarras.  
Je resterai disponible pour l’aider et lui remettre les 
informations de base permettant ainsi un transfert de 
responsabilités sans trop de difficultés. 
Merci 
Yves 
 

Assemblée Générale Extraordinaire  
 
Une organisation qui vit nécessite de 
suivre les mouvements de la société. 
Ainsi donc, il s’avère actuellement utile de revoir les 
statuts de notre ASBL et dans cette optique la 
modification de certains articles est en cours de 
préparation. 
Les nouveaux statuts avec les articles modifiés 
seront disponibles début février de sorte que ceux-ci 
puissent être relus et mis au vote lors de 

l’assemblée générale extraordinaire qui se tiendra 
en nos locaux du 18, rue des Frères Descamps -

7800 Ath- le vendredi 22 Février à 19h00. 
 
Tous les membres en ordre de cotisation sont invités 
à y participer. 
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A noter dans votre nouvel agenda : 
Le comité des Amis de la Nature à le plaisir de vous 

inviter au traditionnel verre de l’amitié à la Maison 

Verte le 11 Janvier à 19h00. Nous aurons alors 
l’occasion de nous retrouver tous ensembles et 
discuter en toute convivialité.  
Pour faciliter l’organisation de ce drink, n’hésitez pas 
à vous signaler auprès de Marie-Line ou Elise au 
068/28 09 09 ou par mail à l’adresse 
amisdelanature@an-ath.be . 
 
------------------- 

Info importante : si vous souhaitez recevoir votre 
carte de membre par voie postale, retenez que les 
tarifs Bpost sont augmentés et le montant à ajouter à 
votre cotisation s’élèvera à 0.84€ pour 2019. 

 

*********** 

Le bilan sur les dernières marches de l’année 
 

Pour terminer 2018, il reste à faire le point sur les 
dernières marches organisées par notre association. 
La marche FFBMP du 22 Novembre était je le 
rappelle, une marche d’après-midi avec l’école de 
Ligne pour point de départ et comportait deux 
circuits. L’un de 6 km se dirigeant vers le parc du 
Château de la Berlière pour revenir ensuite vers le 
point de départ via des chemins et sentiers tracés 
dans les Villages de Villers-St-Amand et Ligne. 
 
 

mailto:amisdelanature@an-ath.be
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Le second parcours de 12 km empruntait bien 
entendu une bonne partie du petit circuit tout en 
faisant entretemps un détour par les villages 
d’Houtaing et de Dameries. 

Des parcours assez bucoliques 
qui auraient dû intéresser bon 
nombre de marcheurs si le 
mauvais temps ne s’était pas juré 
de nous gâcher la journée en 
nous envoyant la pluie qui ne 

nous a pas quitté du début à la fin. 
Bref, beaucoup de travail pour une activité qui a 
mobilisé 25 bénévoles qui ont fait don de leur temps 
pour assurer une organisation et un accueil 
impeccable aux 55 courageux marcheurs qui ont 
bravé la pluie pour assumer leur passion mais aussi 
pour honorer notre club de leur présence. 
Une semaine plus tard, calendrier rigoureux oblige, 
nous nous retrouvions de nouveau avec 20 
bénévoles cette fois, à l’école de Mainvault pour 
assurer la traditionnelle marche ADEPS qui a pour 
mission de clôturer le calendrier des 5 marches 
organisées par les AN d’Ath durant l’année. 
Ici à nouveau, la pluie est venue se rappeler à nous 
même, si c’était de manière moins intense que la 
semaine précédente. 
Les circuits de 5, 10, 15 et 20 km étaient cette année 
tracés vers l’Est de Mainvault en poussant même 
une pointe jusque la place de Bouvignies pour le 
circuit de 20 km. 
 



9 

 

Le retour se faisant ensuite par la place 
d’Oeudeghien et l’incontournable Mont de Mainvault 
avec son calvaire avant de terminer à l’école où les 
marcheurs pouvaient alors se réconforter avec les 
produits que les fabricants de la région mettent sur le 
marché. 
 

A côté de cela, c’est à souligner 
deux fois, il était également possible 
de goûter la soupe et/ou la rata-
saucisse que l’équipe pilotée par le 

duo Jean-Paul/Monique s’était à nouveau fait un 
point d’honneur de réaliser avec brio. 
Avec 271 marcheurs, on ne peut pas dire que nous 
avons connu un succès inoubliable mais avec une 
météo qui ne nous a pas épargnés, on ne peut pas 
se plaindre et sauf catastrophe, nous serons à 
nouveau là l’an prochain. 
Pour conclure, deux marches où nous n’avons 
vraiment pas été gâtés mais la volonté de continuer 
reste bien présente. Les personnes intéressées 
retiendront que nous réfléchissons à une nouvelle 
modification de la marche FFBMP (héritière de la 
Dracula March) où plusieurs bénévoles font 
remarquer à juste titre, qu’il serait plus intéressant de 
travailler toute une journée pour une marche qui 
commence le matin que pour une marche qui, 
comme maintenant, commence le midi. 
Donc, certainement des changements en vue mais 
nous vous tiendrons informés par la suite. 
Yves 
Responsable des marches aux AN d’Ath. 
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OU IRONS-NOUS MARCHER ? 

 

MARCHES FFBMP 
 

06 janvier : Marcheurs du Val de Verne – 5-10-20- 
 30 km – Maison du Village, rue de Flines 2 A – 

7604 Calenelle 
19 janvier : Verdigym Flobecq – Marche du Pourchau St-

Antoune - 5-8-14 km – 12 à 20 h – Maison du 
Village – rue Abbé Pollart – Flobecq 

26 janvier : Marcheurs de la Police de Mons – 6-12-20-30 
km - 6 h 00 à 15 h – Salle Calva, rue du 
Dépôt à Havré  

 

  ADEPS 
 

 

  

06-01-2019  MARCHE : 5 - 10 - 20 Km   HORRUES 

Place du Jeu de balle 1 [7060]  

GR 10.94 - Pierre Hachez - 0476 347 153 

 

13-01-2019   MARCHE : 5 - 10 - 20 Km   SIRAULT 

Salle omnisports, face à l'église, rue des Déportés 76 [7332] -  

Royal Cercle Horticole - Bernard Roman - 0492 700 258 
 

20-01-2019   MARCHE : 5 - 10 - 20 Km   LABLIAU 

Foyer rural, rue de Labliau . Balade guidée Nature à 14h00.  

Ecole des sports - Joseph Merckx - 068 659 937 
 

27-01-2019  MARCHE : 5 - 10 - 20 Km   GRANDGLISE  

Le Relais du Fayt, rue Sablière 12 

➔Marche des Amis de la Nature d’Ath  
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LES AMIS DE LA NATURE D’ATH 

VOUS INVITENT À LEUR 

                                 

 
 

 

(5, 10, 15 & 20kms)  (IGN 45/1-2) 

 

27 janvier 
2019 

À partir de 7 h 30. 
Possibilité de petite restauration sur place. 

À  G r a n d g l i s e  (Pays 

des princes de Ligne) 
 

Secrétariat : Relais du Fayt/Maison A.N. – rue Sablière, n°12 à 7973 

Grandglise (entité de Beloeil). 
 

Accès voiture : E42/A16, sorties 27/28 (Bernissart-Harchies/Blaton) + N50 (Mons <> 

Tournai). 

Pour tout renseignement : A.N./Ath (068 / 28 09 09)-aux heures de bureau-  & 

Yves Duquesne (0475/68 99 62). 
Les liens permettant de visualiser les 4 circuits seront accessibles sur le site internet www.an-

ath.be sous l’onglet « activités en détail » ➔ »marches ADEPS » 

http://www.an-ath.be/
http://www.an-ath.be/
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MARCHE ADEPS GRANDGLISE 

au Relais du Fayt 

Le dimanche 27 janvier 2019 
 
 

 Comme chaque année à pareille époque les 
Amis de la Nature d'Ath vous retrouvent à la marche 
ADEPS qu'ils organisent au départ de leur maison 
"Le Relais du Fayt" à Grandglise à partir de 07h30 
sur des circuits de 5-10-15-20 km qui vous feront 
découvrir la région et surtout la forêt de Stambruges. 
 

 A votre retour vous pourrez déguster un 
plat surprise préparé par nos cordons 
bleus, sans oublier pour vous réchauffer 
la soupe maison, le vin chaud, les petites 
douceurs ainsi que les boissons. 

 

Dès début Janvier, les personnes 
intéressées pourront retrouver sur notre site internet 
(www.an-ath.be) copie des parcours ainsi que des 
traces GPX. 
 

Si vous avez quelques heures de libre pour 

participer à l’accueil des nombreux participants,  

n’hésitez pas à contacter la Maison Verte au 

068/28.09.09 

 
 D’avance merci. 
 
 
 
 

http://www.an-ath.be/
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Samedi 26 et dimanche 27 janvier 2019 

Week-end au « Relais du Fayt » 
 

Faire un week-end pour préparer et participer à notre 
marche ADEPS du 27 janvier  

 
Programme : Samedi  
9 heures : rendez-vous à Grandglise 
9 heures 30 : début des travaux 
12 heures : repas sur le pouce 
13 heures : poursuite des travaux 
18 heures 30 : apéritif 
19 heures : souper et soirée conviviale  
 

Dimanche 
6 heures 30 : petit déjeuner 
7 heures 00 : marche ADEPS travail ou participation 

 

PRIX : gratuit pour les personnes qui ont travaillé 

excepté pour le repas du soir où les frais sont 
partagés. 
Travaux sollicités : 

- Balisage 
- Faire les courses 
- Préparer le repas du soir 
- Préparer les repas du dimanche 
- Préparer la salle pour la marche 
- Montage tonnelles 

INSCRIPTION : par téléphone uniquement au 
068/28.09.09 avant le 18 janvier 2019 
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SAMEDI 12 JANVIER 2019 
 

Repas « Tripes ou boudins » 

A la maison verte 
 

18 heures 30 : accueil et apéritif 
 

19 heures 30 : « Tripes-frites fraîches-salade »      

ou « boudins noirs-frites fraîches-

compote » 
 

20 heures 30 : café – dessert 
 

PRIX :  
Membres Amis de la Nature : 10 € 
Non-membres : 12 € 
Payable uniquement sur place le jour même. 
 

Inscriptions Obligatoire : Aux Amis de la Nature, 

068/280909 avant le 10 janvier.  

Merci de préciser pour les boudins (salés, sucrés, 
cuit ou cru) 

 

Seules les personnes ayant réservé seront 
acceptées. 

Attention nombre limité à 40 personnes 
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Dimanche 13 janvier 2019. 

Randonnée pédestre. 

De l’embouchure à la source de la Dendre 

orientale (1ère partie d’Ath à Cambron-Casteau). 

08h15 : Maison Verte pour le covoiturage.                              

08h45 : Place de Brugelette pour tout le monde.                     

Organisation des déplacements en voiture.  Nous reviendrons à Ath 
avec un minimum de voitures tout en en laissant un maximum à 
Brugelette et une autre à Attre pour ceux qui arrêteraient à midi.   

Matin 10Km.                                            

09h00 : Départ de la randonnée.  Le matin nous irons d’Ath à Attre. 

Le parcours suivra au plus près le cours de la Dendre Orientale et 
vous fera découvrir les différents moulins à eau qui ont été construits 
tout au long. Via de petits sentiers.                                                        

11h30 : Apéro au moulin du Passe tout Outre et continuation 

jusqu’à Attre. 

12h00 :  Pique-nique hors du sac au 068.45.43.00. café  l’Astérix’  

près de la Place d’Attre    

Après-midi  9Km. 

13h30 : Départ du café l’Astérix. Nous continuerons de longer le 

cours de la Dendre orientale jusqu’à Cambron-Casteau ce qui nous 
fera découvrir d’autres moulins à eau. Ensuite nous reviendrons à 
Brugelette via des chemins campagnards où nous retrouverons les 
voitures.Possibilité de ne faire qu’une demie journée aussi bien le 
matin que l’après-midi. Guide du jour : Victor Herpelinck 

0478.24.46.50.  
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Les Amis de la Nature d’Ath 

Vous proposent une 
 

JOURNEE DE DECOUVERTE ORNITHOLOGIQUE 
aux 

 

PAYS – BAS 
 

CADZAND – BRESKENS – OOSTBURG 
 

Le samedi 19 janvier 2019 
 

Départ : 6 heures des autocars Degrève, chemin des 
Primevères à ATH 
 

PRIX : 30 € 
 
A verser sur le compte BE60 0001 1786 2070 des Amis de la 
Nature ou passer au bureau (paiement par carte ou en cash) 
 

Le prix comprend : 
- Le déplacement aller-retour en car 
- Le guide naturaliste 
- Les pourboires 

 

A EMPORTER 
 

• Vêtements chauds et imperméables 

• Chaussures pour circuler dans les réserves 

• Boissons et encas 

• Des jumelles ou équivalent 
Deux télescopes terrestres seront mis à disposition. 
 
RESERVATIONS :  
Amis de la Nature d’Ath, rue des Frères Descamps 18  
Téléphone : 068/280909 ou mail : amisdelanature@an-ath.be 

mailto:amisdelanature@an-ath.be


17 

 

PROGRAMME 
 
6 heures : Départ du parking des autocars DEGREVE 

Pendant le voyage : présentation sur les oiseaux d’eau 
hivernant dans notre région (oies, canards, échassiers, 
rapaces, etc) 

 

8 heures 15 : Arrêt technique à 4506 CADZAND (120 km) 
 

9 heures : Début de la découverte ornithologique : thème  

LES OISEAUX HIVERNAUX en ZELANDE 
Guide accompagnateur : Mr JACQUES – A. LECLERCQ 

Balade à front de mer de +/- 7 km à travers dunes et estuaires le 
« BRESKENSPOLDER » avec arrêts et observations de 
l’avifaune présente 

 

12 heures :  On prend le car pour BRESKENS (15 km)  
Temps libre ➔ 14 heures pour pique-nique ou petit resto 

 

14 heures : Départ pour OOSTBURG (10 km) 

 

14 heures 15 : Promenade de 4 ou 7 km autour de la réserve naturelle de 
« Sophia Polder »  

 

16 heures 30 :  Temps libre à OOSTBURG 

 

17 heures : Retour à ATH (110 km ) 

 

19 heures :  Arrivée à ATH 
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Le club des 4 
 

Vous invite le samedi 9 février 2019, à 18h00 
à leur souper fromage. 

 

Ginette                   Francine 

Au menu 
 

Chappet et ses midinettes 
 

Assiette de fromage et ses fruits. 
 

Dessert 
 

Café 
 

Tout cela pour un prix démocratique de 18 € pour les membres 
et de 20€ pour les non membres. 
Le paiement doit s'effectuer sur le compte  

BE74 0004 4943 0807 de Vanoverskelds Thierry, en 
communication, « repas fromage ». 

Attention : Nombre limité à 40 personnes. 
Inscription pour le 31 janvier 2019 au plus tard. 

→Les personnes allergiques, aux fromages à base de lait de 
vache, doivent le faire savoir à la réservation. A la place, ils 
recevront une assiette de fromage à base de lait de brebis. 

       
 
 
 
 
 
 

Thierry          Jules 
*************************** 
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Dimanche 10 février 2019 : Randonnée pédestre 

De l’embouchure à la source de la Dendre orientale 

2ème partie, de Cambron-Casteau à Erbisoeul . 

08h00 : » Maison Verte » pour le covoiturage . 

08h45 : Quartier du Bon Air à 7050 Erbisoeul pour tout le monde . 

Organisation des déplacements en voiture . Nous irons à Cambron-
Casteau avec un minimum de voitures tout en laissant un maximum à 
Erbisoeul et une autre à Lens pour ceux qui arrêteraient à midi . 

Matin : Km. 

09h00 : départ de la randonnée . Nous irons de Cambron-Casteau à 
Lens . Le parcours suivra au plus près le cours de la Dendre orientale 
et vous fera découvrir les différents moulins à eau qui ont été 
construits tout au long via de petits sentiers . 

11h30 : Apéro à la gare de Lens et continuation jusqu’à la place de 
Lens 

12h00 : Pique-nique hors du sac au café  

Après-midi : 8.5Km. 

13h30 : Départ du café. Nous continuerons à longer au plus près le 
cours de la Dendre orientale qui devient de plus en plus discrète au 
long des Km. Passage par Erbaut avant de remonter jusqu’à la source 
. De là nous rejoindrons le quartier du Bon Air où nous retrouverons 
les voitures . 

Possibilité de ne faire qu’une demie journée aussi bien le matin que 
l’après-midi dans ce cas merci de prévenir le guide du jour : Victor 
Herpelinck 0478.24.46.50.NB : on accède au Quartier Bon Air par la 
« route d’Erbisoeul « qui va d’Herchies à Erbisoeul . 
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UNE AMBIANCE DU SUD-OUEST AUX AMIS DE LA NATURE A 

ATH 

LE SAMEDI 23 FEVRIER 2019 A 18H00 

Nadine et Marie-Jeanne, gentiment épaulées, vous proposent 

un souper convivial autour d’un « cassoulet » 

MENU 

L’apéritif et ses amuse-bouches 

La salade landaise 

Le cassoulet maison 

Tarte et café 

 

Au prix de 25 € (+2 € pour les non-membres) 

Nombre limité à 40 personnes 

Le paiement doit s’effectuer sur le compte 

 Be 74000449430807 de Vanoverskelds Thierry  

avec en communication «  repas boulettes » 

 

Possibilité d’obtenir une assiette de charcuteries à la place du 

cassoulet sur demande à la réservation 

Inscriptions 17 février au plus tard 

************ 
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Le club des 4 

Organise, pour notre ami « Eloi », à La Maison Verte, le samedi 23 

mars 2019 à 18h00, un souper. 

Au menu 

• Apéritif et ses amuse-gueules 

• Boulettes (+- 300 gr) sauce tomate, accompagnées de frites 

• Dessert (spécial Eloi) 

• Café 

Tout cela pour un prix de 15€ pour les membres et de 18€ pour les 

non-membres. 

Le paiement doit s’effectuer sur le compte Be 74000449430807 de 

Vanoverskelds Thierry en communication «  repas boulettes » 

Attention : nombre limité à 40 personnes. 

Inscription : avant le 28 février au plus tard au bureau (avant 

paiement). 
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Un beau jour à la mer . 

Le samedi  30 mars 2019 

Autour de la baie de l’Authie 

06h30 : Départ des autocars Degrève à Ath pour 62600 Berck-sur-

mer . (210 Km.) 

09h15 : Arrêt technique à hauteur du « Bar de le Guinguette » 32 

Chemin aux raisins 62600 Berck 0033.321.09.04.22. 

09h30 : Les randonneurs se mettent en route . +/-10 Km. . Ils 

longeront la baie de l’Authie via le GR120 jusqu’au « Pas de l’Authie » 
sur la D940 où le car viendra les chercher à 12h00 . 

09h45 : les visiteurs se rendent place de l’église à 62600 Berck . 

visite de l’église Notre Dame des sables construite avec une 
charpente en pitchpin d’une rare élégance . 

I0h30 : En route pour Fort-Mahon-Plage jusqu’au  sentier de la dune 

de l’Authie  

11h00 : Visite libre sur le sentier découverte (de 2.5 Km) de la dune 

de l’Authie . Vous y trouverez des panneaux explicatifs sur la flore et 
la faune ainsi qu’un observatoire . 

12h00 : En route pour l’Avenue de la plage à Fort-Mahon-Plage, le 

car part rechercher les randonneurs 

12h30 tout le monde se retrouve à  Fort-Mahon-Plage . 

13h30 : Les randonneurs sont reconduits au Pas de l’Authie . +/- 10 

Km.  . Ils continueront de longer la baie de l’Authie via le GR120 
jusqu’à Fort-Mahon-Plage . 
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14h00 : les visiteurs partent pour Crécy-en-Ponthieu . 30 Km.  

15h00 : Visite du musée Emhirsac consacré à la première grande 

bataille de la guerre de cent ans      ainsi que du site de cette bataille . 
(2€) 

16h30 : Retour à Fort Mahon-Plage . 

17h00 : Arrivée à Fort Mahon-Plage où tout le monde se retrouve et 

temps libre jusqu’à  17h30 . 

17h30 : retour sur Ath  

20h30 Arrivée à Ath . 

Prix :  ………€ (pas encore fixé) Comprenant l’aller retour en car et le 

pourboire . La visite à Crécy-en-Ponthieu 2€ est en sus . 

INSCRIPTIONS :  

1. Téléphoner (068/28.09.09) ou envoyer un mail 

(amisdelanature@an-ath.be) au bureau des amis de la 

nature 

2. Verser 22 € sur le compte BE60 001 1786 2070 des 

Amis de la Nature d’Ath ou à la maison verte 

Seuls les 60 premiers versements seront pris en  

considération  

les visites seront payées dans le car au retour du voyage. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:amisdelanature@an-ath.be
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Séjour AN/Ath en Gaume belge. 

   Du LUNDI 29/04 au VENDREDI 03/05/2019. 

                                          (5 jours – 4 nuits) 
 

Puisqu’il faut varier ses 

plaisirs et ses endroits de 

sorties, nous voilà -en 2019- 

revenir en Gaume après 

l’escapade ‘Belgische Kust’ 

2018 au Sunparks de De 

Haan (West- Vlaanderen). 

 

La Gaume est une région relativement petite -superficie de 750 

km2- que l’on peut arpenter à pied, à bicyclette et/ou en voiture, 

afin de profiter au maximum de ses beautés et richesses 

naturelles. Il n’y a, en effet, pas plus de 30 kilomètres entre Habay 

et Torgny et 45 kilomètres entre Vance et Muno. 
 

Et comme d’hab., ce séjour en midweek, se déroulera selon 4 axes : 

❖ La randonnée pédestre -en groupe- sous ma conduite, 

❖ Les visites -facultatives- laissées à votre bon gré, 

❖ Un mixte des 2 et 

❖ Le farniente. 
 

De plus et pour tous ;  le logement se fera à ….. l’hôtel et/ou en 

appartements-, agrémenté d’un souper gastronomique -4 services- 

vu que l’on résidera à ….. Lacuisine/Florenville. 
 

D’ores et déjà, Éliane et moi-même avons réservé 25 places réparties, 

soit dans des chambres traditionnelles, soit dans des appartements 

récents et modernes de 2 x 2 places avec chaque fois une salle de 

bains commune et une cuisine non équipée (pour le café du matin et 

éventuellement pour le repas du midi).  
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Le coût de la ½ pension est de : 

4 nuits   >>>>   185/270/300€ 
En fonction de votre choix soit : 

➢ 185€ = Chambre double avec un grand lit à l’hôtel « Aux Beaux 

Rivages » *** 

➢ 185€ = Juxtaposé à l’hôtel, Appartements avec une occupation 

de 3 ou 4 personnes/appartement. 

➢ 270€ = Chambre -Confort- avec un grand lit à l’hôtel « La 

Roseraie » **** (à 700m du 1er hôtel). 

➢ 300€ = Chambre -Grand Confort- avec un grand lit à l’hôtel 

« La Roseraie » **** 

Rem : Pour tous, le repas du ‘soir’ est pris « Aux Beaux 

Rivages » 
 

Et comptez 10€ supplémentaires pour le non-membre. 
 

Ce prix comprend : La ½ pension (matin et soir) et la contribution 

AN pour les frais de secrétariat. 

Mais, ne comprend pas : les boissons, le Miam-miam du midi, les 

activités/visites -facultatives- et les dépenses personnelles. 

Possibilité d’un forfait boissons à 70€/séjour = apéro, vins blanc et 

rouge (à volonté), eau plate ou gazeuse + café. Les draps et le 

nécessaire de toilette (essuies, …) sont fournis par l’hôtel dont 

voici les adresses : 

<< Aux Beaux Rivages, rue 

des îles, 14 à 6821 Lacuisine-sur-

Semois         

                
La Roseraie, rue de Chiny, 2 à 6821 

Lacuisine-sur-Semois >> 
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 Web : www.auxbeauxrivages.be   
 

Comme d’hab., la priorité sera donnée à l’ordre de réservation et du 

… paiement. 

Il y aura également possibilité de dépasser les 25 places 

initialement réservées. 
 

INSCRIPTION :   

 

❖ Aux A.N. -Maison Verte-, rue des frères Descamps, 18 à 7800 

Ath, 

❖ Au 068 / 28 09 09 auprès de Marie-Line et/ou Elise (aux heures 

de bureau) 

❖ Par courriel : amisdelanature@an-ath.be 
 

Et en payant : 1/ Un acompte de 50€ (dès que possible) et ensuite, le 

restant.  

                       2/ La somme totale à l’inscription : BE60 0001 1786 

2070 des Amis de la Nature d’Ath. 

Rem : N’oubliez pas de spécifier votre choix et le nombre de 

personnes (ainsi que les noms du/des participant-s-). 
 

RENSEIGNEMENTS supplémentaires : 

 

➢ Itinéraire : selon Mappy.com : Ath (Maison Verte) > Lacuisine 

(Hôtels) : +/- 200kms et +/- 2h15min. (Possibilité de covoiturage 

> téléphoner au 068 / 28 09 09). 
 

➢ Pour le miam/miam : ½ pension à l’hôtel, c-à-d : 

§   Petit déj : sous forme de buffet servi à chaque hôtel, 

§   Dîner : à l’extérieur ou préparé par soi-même dans la 

cuisine non équipée de l’appart.  

§   Souper : repas 4 services servi dans le restaurant de l’hôtel « Aux 

Beaux Rivages ». 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.auxbeauxrivages.be/
mailto:amisdelanature@an-ath.be
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➢ Activités (sur place) :  

A/ Randos pédestres : 

Je m’en occupe > (Une vingtaine de KM/jour avec 

possibilité d’une ½ rando). 

Lundi – Vendredi (ou inversément) : +/- 10 KM : 

Autour de Chassepierre & Autour d’Izel. 

Mardi – Mercredi – Jeudi : +/- 20 Kms : Lacuisine > Herbeumont 

-repas- (+ retour) ; Lacuisine > Suxy -repas- (+ retour) & Lacuisine 

> Orval -repas- (+ retour).  
 

B/ Visites (Au gré de chacun) : Tourisme : Curiosités touristiques 

‘locales’ > 

L'abbaye cistercienne d'Orval - Le château néo-gothique de 

Jamoigne - Martué et sa croix de justice - Florenville > point de 

vue et belvédère - Chassepierre > village des artistes + point de 

vue - Muno > la Roche à l'Appel - Le Dolmen d'Azy-Laiche - Les 

Epioux > château et étang - Bertrix et son ardoisière. 
 

Au-delà de la Gaume >  

Arlon > Musée Gallo-Romain – Bastogne > la Porte de Trèves + 

Mardasson Historical Center – Bertrix > l'Ardoisière – Redu, le 

Village du Livre + Euro Space Center – Bouillon > Château du XI 

siècle + Archéoscope +  Musée Ducal – Stenay (France) > Musée 

de la Bière – Mouzon (France) > Musée du Feutre de Laine – 

Longwy (France) > Musée des Emaux – Montmédy (France) > la 

Citadelle – Sedan (France) >  le Château-fort – Fermont (France) 

> vestige de la Ligne Maginot. 
 

➢ Téléphones d’Eliane (et d’@ndré) : 068 / 44 90 96  +  0476 / 

428 160. 

➢ Mails andre.degransart@skynet.be  et/ou 

andre.degransart@gmail.com             @ndré. 

 
 

mailto:andre.degransart@skynet.be
mailto:andre.degransart@gmail.com
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Samedi 5 janvier et  

Samedi 2 février 2019 
 

Inscription à 19 h 30 pour débuter la partie à 20 h. 

Les tables sont formées sur place et changent à chaque manche 

en fonction des résultats. 

Les manches sont jouées en 12 cartés pour 4 joueurs. 

On joue pour le plaisir, il n’y a pas de prix. 

Un classement est fait chaque mois et à l’année. 

On joue le Whist classique, trou et trou royal, proposition et 

emballage, on ne monte pas à l’emballage. 

On peut faire seul 6, 7 et 8 plis. 

On a ensuite par ordre, misère, abondance, grande misère, 

grande abondance 11 plis, misère sur table, petit schlem et solo 

schlem. 

Si tout le monde passe, on recarte. 
 

Inscription : Membres 3 € et non-membres 5 € donnant droit à 

2 boissons simples ou 1 spéciale.  

Il est important de connaître les bases du Whist pour venir 

jouer (sinon prévenir à votre arrivée) 

Nombre limité à 40 joueurs, priorité aux Amis de la nature. 

Organisateur : Daniel Hanuise 068/285255. 
 

 

 

 

SOIREE SPECIALE 
 

<< WHIST >> 
Maison Verte 
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SOIREES WHIST 
 

Résultats de l’année 2018 pour les participants  

qui ont 50 % de présence. 
 

1 GENTEN Norbert 429 

2 BLYAU Gérard 231 

3 ROCKMANS Jean-Paul 215 

4 HOUX André 139 

5 FOUCART Johan 136 

6 HANUISE Daniel 122 

7 LECLERCQ Ghislain 102 

8 HERPELINCK André 88 

9 DUROISIN Freddy 38 

10 TRUFIN Monique 12 

11 DOBCHIES Jean-Claude 1 

12 OERLEMANS Jean-Paul -4 

13 THYS Jean-Pierre -26 

14 VICTOR Mario -36 

15 HERPELINCK Victor -38 

16 DEMEULENEIRE Josiane -51 

17 GOETHALS Paul -60 

18 SMEETS Danielle -78 

19 MASURE Christian -92 

20 VANOVERSKELDS Thierry -127 

21 DESQUESNES Thomas -129 

22 DELAUNOIT Luc -181 

23 BOURLARD Georges -212 

24 MASSY Stephane -224 

25 DEGRANSART André -278 

26 LAEVENS Francine -280 

27 VANDERMAELEN Henriette -298 
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Séjour en Angleterre 
Les 31 Mai et 1er Juin 2019 

Comme indiqué précédemment, ce décalage 
d’un jour par rapport au WE peut paraître 
bizarre mais, l’occupation des hôtels était telle 
que c’était le seul choix qui nous restait si 
nous voulions visiter l’Angleterre en cette période. 

Hébergement en demi-pension (chambres de deux 
personnes) 
Best Western 
14-22 Royal Parade, Eastbourne 
Tél : 0044 1323 412918 
Internet : www.yorkhousehotel.co.uk 

 

Programme : ce programme est encore susceptible de 

connaître quelques petites modifications mais en voici les 
lignes directrices. 
Il faut savoir entre-autre que les horaires 2019 du ferry ne 
sont pas encore connus en ce moment et donc de petites 
modifications sont toujours possibles. 

 

Vendredi 31 Mai : Avant-midi : 

- Départ 05h00 du parking Degrève selon les 

modalités habituelles. 

- Direction Calais pour embarquer sur le ferry en 

direction de Douvres. 

- Embarquement Calais pour une traversée de +/- 

01h30. 

- Arrivée Douvres vers 08h15 (heure locale) où nous 

prendrons la direction de Rye pour une visite de la 

vieille ville (ruelles pavées de galets, maisons 

anciennes, fortifications, etc…). 

http://www.yorkhousehotel.co.uk/
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- De Rye, direction Cranbrook Common pour visiter le 

jardin du château de Sissinghurst. 

- Ensuite temps libre dans la ville de Cranbrook où il 

sera possible de se restaurer. 

Après-midi : 

- Nous repartons en direction de Hastings où il y aura 

le choix entre deux possibilités à savoir : 

o Une randonnée en boucle de +/- 6 km. 

o Une visite de vieille ville, un panorama du haut 

des falaises en empruntant un funiculaire ou 

encore visite libre au choix. 

- Départ vers Eastbourne en passant par le site de 

Beachy Head qui nous permettra de découvrir les 

falaises avec la particularité que celle-ci est la plus 

haute de Grande-Bretagne (162 m). 

- Nous terminerons l’après-midi en rejoignant 

Eastbourne et l’hôtel pour nous installer avant le 

repas du soir. 
 

Samedi 01er Juin : Avant-midi : 

- Départ 08h30 après avoir pris le traditionnel 

« breakfast » à l’hôtel. 

- Direction de Brighton avec au choix la visite du 

pavillon Royal (Royal Pavilion) pour un prix de +/- 

13£ ou temps libre de 01h30 pour une visite de cette 

cité balnéaire assez réputée. 

- Direction la ville de « Royal Tunbridge Wells » où 

nous aurons l’occasion de combiner visite du site 

« The Pantiles » avec celui de la source ferrugineuse 

Chalybeate située dans le même quartier. 
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- Dans la foulée, nous nous profiterons également de 

la localisation pour nous restaurer. 

 

Après-midi : 

- Départ en direction de Canterbury où nous ferons un 

arrêt d’environ deux heures afin de vous permettre 

de visiter le centre historique et la cathédrale (12£) 

pour ceux que cela intéresse. 

- Nous repartirons ensuite en direction de Douvres 

pour embarquer sur le ferry qui nous ramènera en 

France et sur lequel vous aurez la possibilité de vous 

restaurer. 

- Arrivée à Ath estimée vers 23h00 mais à confirmer 

lorsque Degrève aura pu nous proposer les 

nouveaux horaires. 

 
Le prix qui vous est proposé, 150€ pour les membres et 

160€ pour les non-membres est encore approximatif mais 
sera clairement défini dans le périodique de février. Celui-ci 
comprend le déplacement en car, la demi-pension et les 
visites programmées à l’exception de celles où le prix 
d’entrée est indiqué dans cette description. 
Les inscriptions (selon les voies traditionnelles) sont 
possibles dès maintenant mais doivent être confirmées par 

un acompte de 80€ à payer sur le compte : BE60 0001 

1786 2070 des Amis de la Nature d’Ath. Le solde étant à 
verser pour le 05 Mai. Nombre de places limité à 50 (seuls 
les 50 premiers paiements seront pris en considération). 
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La recette de Francine : 

Lapin à la Tournaisienne  
Ingrédients :  

Oignons 
1 lapin 
Sel / Poivre 
Bouillon ou vin  
Raisins secs 
Pruneaux 

 Beurre 
Bouquet garni 
Sucre 
Vinaigre 
100g de lardons 

 

Préparation : Dans le beurre, faites rissoler quelques beaux oignons et 100g de 
lardons puis, sans trop tarder ajoutez les morceaux de lapin, sel et poivre. 
Mouillez au bouillon ou au vin, ajoutez un bon bouquet garni, une pincée de sucre, 
couvrez et laissez mijoter une bonne heure. 
Un peu avant la fin de la cuisson, ajoutez les raisins et les pruneaux. 
Liez la sauce au beurre manié (Même poids de beurre que de farine mélanger 
ensemble de façon à former un roux) et relâchez avec un filet de vinaigre. 
 

 

''A Tournai, pou bin fair' cell' fiête, l'ceu qui n'a pos d'lapin n'a rin !'' 

''A Tournai, pour bien faire cette fête, celui qui n'a pas de lapin n'a rien ! '' 

Le saviez -vous ?  

C'est le premier lundi qui suit le l’Epiphanie que les Tournaisiens 

fêtent le Lundi Perdu. Pour cette année c’est le 7 janvier 2019 

L'appellation « Lundi perdu » a pris l'ascendant sur « Lundi Parjuré » 

et trouve son origine dans le fait que pour célébrer la journée, le 

travail était arrêté, c'était donc une journée perdue pour le travail. 

Aujourd'hui, la tradition se perpétue et on mange ce jour-là le 

fameux lapin du Lundi Perdu. En début de repas, on tire les « billets 

des Rois », afin d'attribuer à chaque convive un rôle déterminé, dont 

celui de « Roi ». A signaler que chaque fois que le roi boit, les 

convives doivent boire aussi... 
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En cas de désistement :  
Voyage : 
60 jours et + : aucun frais 
31 à 59 jours : 10 % 
8 à 30 jours : 50 % 
1 à 7 jours : 100 % 

Pour les autres activités :  

5 € à décompter du paiement 

 

Il peut arriver que nous devions changer de date pour 

l’organisation d’une activité. 

Pour cela vous pouvez consulter notre site www.an-ath.be 

http://www.an-ath.be/
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COTISATIONS 2019 

 

Chef de Famille :      20 € 

Cohabitant :       10 € 

Junior : jeunes de 15 à 20 ans   6,5 € 

Enfant : enfants âgés jusque 14 ans         2 € 
 

Paiement  

Soit : Maison Verte, rue des Frères Descamps 18 à Ath ou sur le  

Compte BE60 0001 1786 2070 (AN Ath, rue des Frères Descamps 18,  

Ath, n’oubliez pas d’ajouter les frais postaux (0,84 €) 

 

Afin de pouvoir établir votre carte de membre complètement,  

pouvez-vous communiquer votre date de naissance au 

secrétariat. 

 

Si vous êtes marcheur, le timbre assurance pour les marches  

fédérales (F.F. B. M. P.) vous est distribué gratuitement et ce pour  

les personnes actives soit aux organisations, soit en participant  

aux marches. Vous devez en informer le secrétariat en précisant  

votre date de naissance (indispensable pour ETHIAS). 

➔N’oubliez pas d’indiquer HT004 lorsque vous participez à une 

marche.  

 

VOTRE MUTUELLE VOUS REMBOURSE VOTRE COTISATION. 

Renseignez-vous. 
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NOS DEUX MAISONS :  

 

 

LA MAISON VERTE 
                               Rue des Frères Descamps 18 

7800 ATH 

            Tél: 068/28.09.09 

   Capacité : 20 lits répartis en 6 chambres de 

   2 personnes et 2 chambres de 4 personnes 

 

Et 

 

LE RELAIS DU FAYT 
Rue Sablière 12 

7973 GRANDGLISE 

Réservations : 068/28.09.09 

Capacité : 24 lits répartis en 6 

chambres de 4 personnes 

 

 

 

Prix des nuitées : 
Membre : 7,50 € 
Non-membre : 10 € 
Draps : 3 € pour le séjour 
 
Groupe (à partir de 15 personnes) : 8,50 € 
 
Maison complète (pour 24 h) : 
     Ath 165 €        Grandglise : 200 € 
           Draps : 45 € 

 


